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Préambule au Porter A Connaissance de janvier 2023 : 

Synthèse du projet et de ses grands enjeux 

 

Le projet présenté correspond à une extension de moins de 25ha d’un ensemble constitué 
actuellement : 

• de zones qui ont fait l’objet de travaux d’extraction et qui sont en cours de remise en 
état (Secteurs de Plan de Leuze et Croix des Vignals) ; 

• de bassins de décantation des boues de lavage ; 
• d’une plateforme de traitement ; 
• et d’une bande transporteuse.  

 

Les arrêtés préfectoraux d’autorisation n°2002-1-2349 modifié du 23/05/2002 et n° 2012-1-2400 
du 31/10/2012 ont été prolongés via l’arrêté préfectoral complémentaire n°2019-1-905 du 
15/07/2019 avec une échéance (remise en état comprise) fixée au 31 janvier 2023. 

Ultérieurement pour les secteurs de Plan de Leuze et  de la Croix de Vignals, un arrêté 
préfectoral complémentaire a été obtenu le 28 juillet 2022 pour permettre l’extraction de 
150 000 tonnes environ entre septembre 2022 et le 31 janvier 2023, remise en état incluse. (Pour 
réduction des distances limite des extractions et extension portée aux parcelles AO 32 et 33) 

 

A noter que la commune de Thézan-lès-Béziers a connu d’autres exploitations par le passé, qui 
ont fait l’objet de diverses remises en état permettant d’aboutir à des vignes, une ferme 
photovoltaïque et des lacs pour la pêche de loisir. 

L’extension ici sollicitée concerne les terrains de Saint-Louis, sur la commune de Thézan-lès-

Béziers pour une emprise administrative de 6,4 hectares et 4,7 hectares d’extraction. 

 

Une première demande de modification des conditions d’exploitation pour extension de moins 
de 25 ha sur ces mêmes terrains de Saint Louis avait déjà été déposée en date du 14 avril 2021 
auprès de monsieur le Préfet de l’Hérault.  

Par retour de courrier du 21 septembre 2021, il avait conclu au rejet de la demande, au motif 
que le projet avait été jugé substantiel à plusieurs titres et que la demande au cas par cas 
n’avait pas donné lieu à une réponse dans les temps impartis, entrainant de ce fait la 
soumission du projet à une évaluation environnementale. Le dépôt d’une nouvelle demande 
d’autorisation environnementale était donc attendu. 

Depuis, la note du 20 décembre 2021 relative « aux modifications des Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement » a pu orienter l’exploitant et l’administration vers la 
procédure à suivre, s’agissant d’un « projet de modification » d’une « installation en situation 
régulière déjà autorisée ». 

En effet, si l’exploitant a pu travailler à une amélioration de la réduction des impacts de son 
projet afin de les rendre notables mais non substantiels, la possibilité offerte de pouvoir 
soumettre le projet à une consultation du public apporte également une solution vis-à-vis des 
modifications successives antérieures traitées en dehors du champ de l’évaluation 
environnementale et donc sans aucune participation du public. 
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Ainsi, et selon le schéma figurant en page suivante, le projet d’extension étudié doit être 
analysé au regard des étapes suivantes : 

1- Il s’agit bien d’un projet de modification d’un arrêté préfectoral d’autorisation 
environnementale en cours de validité, donc il s’inscrit dans le cadre de l’Art. R. 181-
46 II du Code de l’Environnement ; 
 

2- Le projet n’est pas soumis à une Évaluation Environnementale systématique ; 
 

3- Le projet fait bien l’objet d’un dépôt de formulaire de cas par cas, un formulaire de 
demande de cas par cas est joint au présent Porter à Connaissance ; 
 

4- L’examen au cas par cas devrait conclure qu’il n’y a pas de nécessité à soumettre la 
modification de l’autorisation environnementale existante à Évaluation 
Environnementale ; 
 

5- La modification est non substantielle et la consultation du public qui aura lieu 
permettra d’éviter de présenter un nouveau projet succédant aux autres et où il ne 
serait pas associé ; 
 

6- In fine un arrêté préfectoral complémentaire après consultation du Public est sollicité 
par CMSE. Celui-ci précisera en particulier les modalités d’exploitation (extraction sur 
le site de l’extension mais aussi le fonctionnement global avec notamment le transport 
par bande transporteuse et l’utilisation de boues issues des installations de traitement 
pour un remblaiement partiel du site) et de remise en état. 

 

Le détail des critères de classement de certains des points énoncés ci-avant est précisé ci-
dessous : 

2- Le projet n’est pas soumis à une Évaluation Environnementale systématique car : 
• Il ne fait pas partie des ICPE soumises d’office à l’évaluation environnementale 

ni des autres catégories de projets soumises d’office selon la première colonne 
du tableau annexé à l’article R122-2 du Code de l’Environnement 1 ; 

• Le projet est une extension de carrière, en cela il est bien compris dans la 
seconde colonne du tableau annexé à l’article R122-2 du Code de 
l’Environnement et ne dépasse pas le seuil fixé à 25 hectares ; 

• Le projet ne présente pas de nouvelle activité ou d’augmentation de la 
capacité ; 

• Le projet n’a pas de statut SEVESO ; 
• Il ne s’agit pas d’un projet éolien ; 
• Il ne s’agit pas d’un projet d’élevage bovin ; 

 

4- L’examen au cas par cas devrait conclure qu’il n’y a pas de nécessité à soumettre la 
modification de l’autorisation environnementale existante à Évaluation 
Environnementale car suivant l’annexe de l’article R122-3-1 du code de 
l’Environnement : 

• Le projet est de dimension réduite ; 

 
1 Installations nucléaires de base (INB) ; Installations nucléaires de base secrètes (INBS) ; Stockage de 
déchets radioactifs ; Infrastructures de transport ; Milieux aquatiques, littoraux et maritimes ; Forages et 
mines ; Energie ; Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains  
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• Il n’y pas de cumul avec d’autres projets ; 
• L’utilisation des ressources naturelles sera respectueuse de l’environnement et 

servira à produire des matériaux nobles ; 
• Il ne sera pas produit de déchets ; 
• Les pollutions et les nuisances potentielles sont maitrisées et réduites autant que 

possible, et d’autre part surveillées ; 
• Le projet ne présente pas de risque d’accident ou de catastrophe majeur 

notamment dû au changement climatique ; 
• Les risques pour la santé humaine sont maîtrisés ; 
• La sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d’être 

affectées par le projet a été prise en considération ; 
• Les incidences notables probables que le projet pourrait avoir sur 

l’environnement ont été prises en considération et sont maîtrisées. 
 

 
5- La modification est non substantielle au regard des critères suivants : 

• La dernière consultation du public est lointaine (plus de 10 ans) mais une 
nouvelle participation est envisagée dans le cadre de la présente procédure ; 

• Le dossier présenté et soumis à cette consultation prend bien en compte les 
dangers et inconvénients présentés par le projet de modification, ceux-ci ne 
montrant pas de changement significatif ; 

• Le projet constitue bien une extension mais celle-ci n’est pas soumise à une 
nouvelle Évaluation Environnementale ; 

• Aucune activité nouvelle permanente relevant du régime de l’autorisation ICPE 
n’est envisagée ; 

• L’activité n’est pas et ne sera pas soumise à un plan d’épandage ; 
• La modification entraine une prolongation de plus de 2 ans de la durée 

d’exploitation dune carrière, mais en contrepartie la production annuelle sera 
réduite de façon importante ; 

• Le projet de modification ne porte pas l’activité au-delà des seuils quantitatifs 
et des critères fixés par arrêté du Ministre chargé de l’environnement. 
 

 

La demande de cas par cas est donc complétée par un Porter à Connaissance et sera soumise 

à une participation du public.   
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Synthèse des grandes lignes du projet : 

 

Les terrains sont situés au sein d’une Zone de Sauvegarde Exploitée (ZSE). 

La ressource majeure à préserver pour l’AEP est déjà concernée par plusieurs ouvrages 
autorisés par Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et, selon BERGA SUD, il n’y aura pas d’impact 
supplémentaire sur la productivité des captages actuellement exploités. 

De plus, il n’est pas prévu d’extraction en eau sur ces terrains de l’extension. 

CMSE a mis en place dans le cadre du projet un réseau de piézomètres qui font et feront l’objet 
d’un suivi afin de s’assurer du respect de ce principe. Ils pourraient éventuellement être utilisés 
si cela s’avère nécessaire pour faire des prélèvements en vue d’un contrôle de qualité. 

Le site sera remblayé partiellement à l’aide de matériaux argileux autochtones (provenant des 
installations de traitement et initialement du gisement exploité localement par CMSE, 
constituant une couverture de protection de la nappe. Aucun apport de matériau inerte 
extérieur à l’activité CMSE sur les communes de Thézan-lès-Béziers et Murviel -Lès-Béziers n’est 
envisagé 

L’extension est également visée par une partie du Périmètre de Protection Eloigné des 

captages de la Plaine d’Aspiran. 

L’emprise retenue est en dehors de l’Espace de Mobilité du Taurou : ce sujet n’appelle donc 

pas de réflexion particulière. 

 

Des échanges ont été menés avec les acteurs locaux de la gestion des eaux et notamment, 
lors de la réunion du Bureau de la CLE du 8 février 2022 : 

- Monsieur Laurent RIPPERT, animateur du Syndicat Mixte de la Vallée de l'Orb et 
du Libron (SMVOL), gestionnaire du SAGE ORB et LIBRON qui a le Label 
d’« Etablissement Public Territorial de Bassin » (ETPTB) ; 

- Monsieur Serge PESCE, président de la Commission Locale de l’Eau et vice-
président du SCOT du Biterrois ; 

- les acteurs Eau et Assainissement des Avants-Monts ; 
- des élus du département de l’Hérault et l’AGENCE de l’Eau. 

Des interrogations et exigences en sont ressorties en particulier sur : 

- la protection des eaux souterraines (maintien en surface d’une zone de filtration 
et ou d’une couche peu perméable) ; 

- le devenir des terrains au-delà de la carrière et des éventuels projets du 
propriétaire. 

Sur ce dernier sujet, il a été entendu que le PLUi porté par la Communauté de Communes des 
Avants-Monts devra être le garant des précautions utiles à la préservation de ces espaces. 

Sur les autres sujets, il a également été en particulier discuté de : 

- décrire les écoulements en cas de fortes pluies pendant les travaux et au-delà ; 
- préciser l’impact du projet sur le ruissellement suite à la mise en place des 

matériaux argileux ; 
- et d’intégrer la stratégie Eviter-Réduire-Compenser. 
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Le porter à connaissance prend ainsi en compte ces remarques et intègre : 

- l’histoire des terrains et de l’entreprise et notamment les démarches déjà 
engagées et les mesures ERC consenties ; 

- la notion de proportionnalité ; 
- des ajustements spécifiquement liés à l’Eau, tant superficielle que souterraine. 

 

D’autre décisions ont été prises, à la suite des divers échanges menés sur le sujet, afin de 
garantir aux différentes instances un impact très limité du projet : 

- aucun stock tampon sur le site d’extraction afin de ne pas risquer d’impacter la 

zone Rouge du PPRI ; 

- éviter l’exploitation en juillet et aout si le bruit est trop important au niveau de la 
plus proche habitation qui comporte un gite rural ; 

- positionnement du chargement sur la bande transporteuse le plus près possible 
des installations de traitement pour s’éloigner de cette habitation et son gîte : 
la trémie a été déplacée au droit des terrains de Saint-Louis mais côté ouest et 
un démantèlement de la bande transporteuse sur tout son tronçon situé de 

l’autre côté du Taurou à l’Est va être effectué dans le cadre de la remise en état 
en cours de finalisation des terrains de Plan de Leuze et de la Croix des Vignals; 

- choix d’une cote maximale de fond de fouille des extractions garantissant le 

maintien du fonctionnement hydraulique et hydrogéologique du secteur. 

 

Les premières analyses de l’évolution de la piézométrie dans le secteur d’étude permettent de 
préciser pour : 

- Pz1 et Pz2 : Les variations piézométriques sont faibles au droit de ces deux 
ouvrages. Les niveaux sont représentatifs de la partie ouest du projet, non ou 
peu influencée lors des crues du Taurou et des assecs. 

- Pz3 : Le secteur de ce piézomètre est en relation avec le Taurou et sa nappe 
d’accompagnement. L’amplitude est plus grande et représentative des abords 
du Taurou (hors zone d’extraction), dans l’Espace de Mobilité défini par ANTEA 
en 2019, à l’est de la zone extraite. 

 

Concernant les mesures de protection déjà mises en place et qui resteront en vigueur dans le 
cadre de l’extension sur les terrains de Saint-Louis nous pouvons citer les dispositions ou 
équipements suivants : 

- un plan d’urgence alerte/information/intervention ; 
- l’utilisation de kits anti-pollution et récupération des terres souillées ; 
- des  barrages anti-pollution dans le lac. 

 

Les engagements pris par CMSE sont les suivants : 

- extraction de matériaux par campagnes en s’appuyant sur des suivis 

piézométriques en continus pendant cette période pour garantir l’évitement des 

périodes de hautes-eaux ; 
- pas de stockage sur les terrains de l’extension (pas d’obstacle meuble en  cas 

de crue) ; 
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- remise en état via un réaménagement naturel et protecteur de la nappe sous-

jacente ; 
- accompagnement hydrogéologique par un bureau d’étude expert dans le 

domaine. 

 

Des planches photographiques complémentaires ont été réalisées par ENCEM, sur la base de 
la situation des terrains et de ses abords en date du 21 octobre 2022.  

Les communes de Thézan-lès-Béziers et Murviel-lès-Béziers connaissent depuis longtemps 
l’existence de gravières/sablières et de leurs aménagements connexes sur leurs territoires : 
installation de concassage/criblage/lavage, bassin de décantation où sont déversées les 
boues argileuses issues du lavage des sables et graviers que constitue le gisement, centrale à 
béton et centrale d’enrobés, stockage de matériaux bruts, stockage et évacuation de 
produits finis via la RD16. 

L’exploitation du secteur Saint-Louis présente plusieurs avantages : 

- Il se trouve entre l’Orb et le Taurou et à proximité immédiate des installations de 

traitement : il n’y a donc pas de cours d’eau à traverser ; il est plus près que les 
anciennes zones d’extraction de Plan de Leuze sur la commune de Murviel-lès-
Béziers et Croix des Vignals sur Thézan-lès-Béziers ; 

 
- La bande transporteuse entre zone d’extraction et primaire de l’installation de 

traitement existe déjà : seule la trémie est à déplacer maintenant que la longue 
bande a été tronquée ; 
 

- La zone d’extraction retenue est en dehors de tout espace de mobilité (Orb ou 

Taurou) ; 
 

- La fourniture de matériaux de qualité aux professionnels du BTP des communes 
environnantes, au plus près de leurs chantiers. 
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Ministère chargé 
de l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ DISTINCT 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

 Nom Prénom

 Adresse

   Numéro Extension Nom de la voie

 Code Postal Localité Pays

   Tél. Fax

 Courriel @

Personne morale

 Nom Prénom

 Adresse du siège social

 Numéro Extension Nom de la voie

 Code postal Localité Pays

 Tél. Fax

 Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

  Nom Prénom

 Qualité

   Tél. Fax

 Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.

1/2

AIX-EN PROVENCE FRANCE

VALIGNY

Responsable ICPE

06 63 33 45 16

        marieagnes.valigny

Marie-Agnès

colas.com

Rue René DESCARTES855

CMSE

13100



Co-maîtrise d’ouvrage
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